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ARTICLE 6

A l’alinéa 5, substituer au mot : 

« employeur », 

les mots : 

« organisme d’assurance maladie de rattachement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 6 prévoit que les employeurs pourront contrôler le statut vaccinal de leurs salariés ou 
agents dans le cadre de l’obligation vaccinale imposée aux professionnels de santé. Pour garantir la 
sécurité des données de santé, nous proposons à travers cet amendement que cette mission de 
contrôle soit exclusivement confiée à l’assurance maladie.


